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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 
------------------------------------------~ 

GOlvIITE DE DIREGTION 

33geme seance 

Samedi 21 novembre 1959, a 10 heures. 

PROGES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. 1Vi .1viAQUET 
A.DUBOIS 

Vice-President 

W.ROBYNS 
Ch. vAlmER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES 

!VIM. V. VAN STRAELEN President 
P.STANER Delegue du Ministre 

du Ruanda-Urundi 
du Congo BeIge et 

A.BECQUET Membre 

ABSENTS 

MM. E. STOFFELS 
E. VAN CAJilPENHOUT Membres 

La seance est ouverte sous la pre sidence de M.MJvlAQUET, Vice-President. 


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 338eme seance, tenue Ie 17 octobre 1959, est 

approuve. 
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DECISION N° Lj.. 231. - ORDR1~ DU JOUR DE LA LXIeme A8SElVlBLEE DE LA COM
MISSION. 

L'Ordre du Jour de la LXIeme Assemblee generale 
de la Commission est determine comme suit : 

1. 	Approbation du Proces-Verbal de la derniere 
seance. 

2. 	Previsions budgetaires pour l'exercice 1960. 

3. 	Activite de l'Institut depuis la derniere 
seance. 

4. 	Evolution politique du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi : avenir des Parcs Nationaux. 

5. 	 Divers. 

La date de cette Assemblee est fixee au samedi 
19 decembre 1959, a 10 heures 30, 1 rue Defacqz, 
a Bruxelles. 

CAS DE M. LE CONSERVATEUR P.lVlARLIER. 

Suite aux conversations intervenues entre le President, le Conserva
teur en chef et M. le Conservateur P.lVlARLIER, ce dernier slest soumis 
a l'examen d'une Commission medicale a la date du 21 octobre 1959. 

Cette Commission medicale a conclu a l'inaptitude de M. WillRLIER a oc
cuper un service itinerant; il serait eventuellement apte pour occu
per un service sedentaire. 

La conclusion de cette Commission a ete portee a la connaissance de 
l'interesse en l'informant que son cas tombait sous l'application de 
l'article 65 des conditions generales d'engagement determinant qu'il
appartient a l'Institut, a l'intervention du Comite de Direction, de 
constater cette inaptitude a remplir les fonctions de Conservateur. 
En vertu de l'Article 66 de ces conditions generales d'engagement, 
cette inaptitude entratne la cessation definitive des fonctions. 

Cette situation est examinee. Comme IVI. MARLIER a demande a @tre en
tendu par le Comite de Direction, ayant a communiquer un element com
plementaire essentiel, il est introduit en seance. 

M. lli~IER demande si le Comite a eu connaissance de la lettre qu'il 
a adressee a M. le Conservateur en chef. Cette lettre adressee person·
nellement a M. M. MICHA n t a pas ete versee au dossier. M•.MARLIER en 
communique la copie qui est Ius par Ie President. 

Le point de vue expose dans cette lettre est repris par M. MARLIER. 
D'apres lui, lors de la conversation qulil eut avec le President M. 



',- ' 

-3

V.VAN STRAELEN, le 1·4- octobre, celui-ci lLli dit ql18 la lettre du 
Fonds des Invalidites du Congo BeIge at du Ruanda-Urundi, suite a 
l'accident qui lui est survenu au genou le 1er mai 1959, pourrait 
@tre lourde de consequences. m. V.i:J.if dI'B..tJ1LEN lui proposa ensuite de 
passer devant une Commission medicale, ce qu'il accepta. 

L'argLUllent de Ivi. 1,IARLIER est qll'il etait convaincu qu'il passerait 
devant cette COlllmission pour l'examen de son genou et non pour subir 
un examen general. 11 attira llli-m@me l'attention de la Commission 
medicale Sllr Ie problema pose par son genou pour l'etat duquel il 
suit un traitement physiotherapique. A son avis l'inaptitude a occu
per une fonction itinerante est determinee par l'etat de son genou a 
co moment. 

Le Comite de Direction fait observer qu'il ne peut qlle s'incliner 
devant les conclusions de la Commission medicale et qu'il n'a pas a 
prendre l'initiative d'un appel quelconque. M. LlARLIER fait part de 
ce qu'il s'est deja propose de prendre un recours contre la decision 
de la Commission medicale. 

M. 	 ~,1IARLIER qui tte la seance. 

DECISION N° lj.. 332. - CONDITIONS GENERALES D' ENGAGEMENT. 

Consecutivement a la Decision nO 4.321 (338eme 
seance - 17 octobre 1959), un Comite restreint a 
examine les nouvelles "Conditions generales d'en
gagement du personnel metropolitain d'Afrique". 

Sur la proposition de ce Comite restreint, ces 
"Conditions generales d'engagement" sont adoptees. 

DECISION N° 4.333.- BAREME DES TRAITEbENTS. 

1° 	Le bar@me des traitements du personnel metro
politain d'Afrique resultant de l'application
des dispositions de l'Arr6te royal du 13 jan
vier 1959 est adopte pour @tre annexe aux Con
ditions generales d'engagement faisant l'objet
de la decision precedente; 

2° 	 Afin de reserver aux grades inferiellrs des pos
sibilites d'avancement qlli n'existent pas ac
tllellement deux nouveallX echelons seront inter-
cales dans les fonctions et les traitements; 

3° 	L'ajustement des traitements, suivant les dis
positions de l'ArrOte royal du 11 fevrier 1959, 
sera applique au personnel en service. 

http:V.i:J.if
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DECISION N° ~.!.3Y+. - MODIFICATION DE DENOMINATION DE CERTAINES FONC
TIONS. 

En suite aux dispositions du 2° de la Decision 
precedente, une modification de denomination de 
certaines fonctions s'impose. Les agents charges 
des fonctions de chef de poste se denommeront 
dorenavant assistants. Les denominations de "1ere 
classe" et "principal" sont introdllites pOllr cette 
categorie ainsi qlle pour les conservateurs-ad
joints. 

Oonseclltivement allX Decisions nO 4.333 et 4.334 
la 	sitllation des grades et du bareme des traite
ments se presente COll@e suit : 

1° 	Bases d'engagement pour les agents engages 
apres le 1er janvier 1959 
Porteurs d'un diploma u~rsitaire 

Oonservatellr en chef 380.000 PI' 
Conservateur 325.000 
Oonservateur-adjoint principal 280.000 
Oonservateur-adjoint de 1ere classe 225·000 

N'a4ant pas de diplome univ~rsitaire 

0onsorvateur-adjoint 225.000 
Conservateur-adjoint 185.000 
Oonservatour-adjoint 135.000)
Assistant principal 135.000)
Assistant de 1ere classe 110.000Xx)
Assistant 90.000) 

(x) 	+ une prime de transition degressive a raj-
son de 1/27emo annuollement. 

Cetto prime se reduit en fonction de l'annee 
d'engagement; de 50.000 Frs en 1959, elle est 
diminueo chaque annee do 10.000 Frs jllsqu'en 
1963. 

2° 	 Echelle des grades et bareme des traitements 
du personnel actuellemont en service. 

Anciens NouveallX 
Traitements Traitements 

;--anc.+ 24% 
Conservateur en chef 325.000 403.000 
Conservateur 275.000 341.000 
Conservateur-adjoint 
principal 	 237.500 294.500 
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Conservateur-adjoint
de 1ere classe 187.500 232.500 

187.500 
156.250 

Conservateur-adjoint 
Conservateur-adjoint
Assistant principal
Assistant de 1ere classe 

232.500 
193.750 
193.750 
170.500 

Assistant 125.000 155.000 

. DECISION N° 4.335.- EXAlVIEN DES CANDIDATURES A UNE PLACE DE CONSERVA
TEUR-ADJOINT. 

Les candidatures a une place de conservateur-ad
joint sont examinees; l'une d'entre-elles est re
tenue pour un plus ample examen. . 

SITUATION AU PARe NAT!QNAL ALBERT. 

Information est donnee des renseignements regus au sujet de l'inci
dence de la situation politique sur l'avenir du Pare National Albert, 
en particulier dans les secteurs nord et Ie lac Edouard. Les agita
teurs utilisent Ie Parc National comme instrument de propagande poli 
tique et vont jusqu'a promettre sa suppression totale. Parmi les gar
des et les travailleurs des revendications de salaires apparaissent. 

Sans entrer dans la voie des retrocessions, il est estime necessaire· 
d'envisager l'eventualite de certaines concessions aux populations 
ind~benes, notamment en matiere de p~che. 

En vue de ereer un climat psychologique favorable a~ Pares Nationaux~ 
il est propose : 

a) d'envisager de remplacer Ie statut actuel des 
terres qu'ils englobent, par un regime emphytheotique. Ainsi, l'indi
gEme aurai t Ie sentiment de rester Ie proprietaire de ces terres. 

b) dletendre a chacun des Parcs Nationaux l'asso~ 
eiation des Amis des Pares Nationaux. 

Comme autres mesures de nature a sauvegarder les Pares Nationaux sont 
evoquees les neeessites suivantes : 

1° Hater llint0rnationalisation des Pares Nationaux; 

2° Faire beneficier les milieux autoehtones dlune fraction des recet


tes touristiques; 
Cette proposition avait ete repoussee anterieurement :par Ie Minis
tre du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi; elle sera r~nouvelee. 

3° 	 Integrer de~ elements oongolais (ou rQsndais suivant le eas) dans 
Ie personnel des conservateurs ...adjo~nts at des assistants. 
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PROBLEIvIE3 DEv El'JCLAVE§. 

En suite a la proposition introduite d'exclure des limites du Parc 
National Albert une enclave reservee aux installations du camp de la 
Rwindi, le lVlinistre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a informe l' 
Institut qu'il apprehendait qu'une tello disposition ne soit evoquee 
pour justifier d'autres empietements. 11 propose de reporter cette 
mesure a une date ulterieure au moment ou se poserait la necessite 
de revoir certaines limites. On eviterait ainsi la redaction de mul
tiples textes legaux. 

EXru~N DES RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Les rapports d'activite pour 10 mois de septembre 1959 sont exam~nes. 
Le President tient a souligner la particuliere et louable activite 
deployee par .rJ.l. le Conservateur-adj oint A. BOURY. 

DECISION N° 4. 33§.. - COlJ.ilvIISSION DE COORDINATION DES RECHERCHES SCIEN

TIFHt,UE§. 

M. V.VAN STRAELEN, President de l'Institut est 
designe pour representer l'institution a la reu
nion de la Commission de Coordination des Recher
ches scientifiques au Congo Belge, prevue pour le 
mois de decembre 1959. 

DECISION N° 4.337.- ABATAGE D'UN HIPPOPOTill~ A y!!§HUMBI. 

L'autorisation d'abatage d'un hippopotame a Vit
shumbi est ratifiee. Cet abatage a ete rendu ne
cessaire par 10 danger que presentait cet animal 
pour les populations de la Cooperative des p@che
ries indigenes. 

Un rupport a ete fourni a ce sujet par M. P.BAERT~ 
Delegue aux visites, remplagant le chef des sec
teurs centre, absent. 

DECISION N° L-I-. 338. - MISSION DU DR. A. KORTLA.cl\TDT . 

En vue de permettre a IvI. Ie Dr. A. KORTLANDT, 
Mattre de conferences a l'Universite d'Amsterdam, 
de realiser sa mission d'etudb du comportement des 
anthropoides dans les Parcs Nationaux, les defen
ses preVU8S aux articles 7 et 9 du Decret du 26 
novembre 1934, sont levees en sa faveur. 

L'acces du Secteur du ~ikeno est autorise au Dr. 
KORTLAND~l • 



DECISION N° 4. 3P..2. - CIRCULATION 1-~U PARC NATIONAL DE LA KAGERA. 

En vertu des dispositions de l'article premier de 
l'Arr@te royal du 14 novembre 1938, la fermeture 
A la circulation des non-touristes, tant indig~nee 
que non-indig~nes, des pistes de Gahine-Katodjo
Kasengeni, de Rukira-Ihema-Katodjo-Kakitumba et 
de Gabiro-Gahinga-Nyagashenyi, est decidee pour 
une duree d'un an. 

DECISION N° 4.340.- DElvlANDE DE SUBSIDE. 

En vue de lui plmettre d' ass urer l' etude des ba

traeiens du Pare National Albert, M. R.LAURENT, 

Professeur a l'Universite d'Elisabethville, a in

troduit une demande de subside pour un montant de 

TRENTE-DEUX MILLE HUIT CENT SOIXANTE-CINQ FRANCS. 

Cette demande sera transmise avec avis favorable 

A la Fondation pour Favoriser l'Etude Scientifiquc 

des Parcs Nationaux du Congo BeIge. 


DECISION N° LJ·.3LJ-1. - LOGEIV.lENT DU CON3}~'RV.c\.T:cuR-ADJOINT A LUBUDI. 

Afin d'assurer au Conservateur-adjoint, en resi 
dence temporaire a Lubudi, de meilleures condi
tions de logement, Ie principe de la locatbn pro 
visoire, au loyer de CING~, MILLE FRANCS par mois, 
de l' habi tation offerte par lil. HABEX de Lubudi, 
est admis. 

DECISION N° 4.342.- SANCTION DISCIPLINAIRE. 

Consecutivement A la Decision nO 4.293 (337~me 
seance - 19 septembre 1959), Ivl. Ie Conservate ur
adjoint O.KINT a fourni des explications. Celles
ci Cl6 sont pas considerees comme enti~remat satis-~ 
faisantes. II sera interroge sur les raisons du 
retard apporte a l'envoi des pi~ces comptables
du mois d'octobre. 

DECISION N° 4.343. - !!!QRE. DE.rviAl"fDEDE RECOLTE. 

A la demande de l'Institut National pour l'Etude 
Agronomique du Congo BeIge, M. RlNiPS, Assistant 
A la Division de Botanique de cette institution, 
est autorise A effectuer des recoltes d'herbiers 
au Parc National de l'Upemba. Suivant les dispo
sitions habituelles, les originaux des herbiers 
recoltes seront remis a l'Institut. 

" 
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DECISION N° 4. 3Lt4. - DElli1ANDE D' ASCENSION DU RmiVENZoin. 

1111. P. GHIGLIONE, Membre du Club Alpin Suisse et 
ses compagnons, le guide de montagne G.PIROVANO 
et ~q. C.HAURI, sont autorises a effectLler l' as
cension des sommets du Ruwenzori. 

DECISION N° 4.345.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

1° M. J.COLLINS, ami personnel de M. G.B. SCHALLER, 
Charge d'une mission d'etude des gorilles, est 
autorise a lui rendre visite dans le secteur du 
Mikeno. 

2° Sous les auspices du Council of the Royal Zoo
logical Society of Ireland, le Superintendant de 
cette Soc iete, Ivl. Terence lVWRPHY, est autorise 
a visiter le Pare National Albert et a y reali 
ser des enregistrements cinematographiques. L'au
to't'isation de visiter Ie secteur du Mi,keno n'est 
toutefois pas accordee. 

PARTICIPATION A L'EXPOSITION D'ELISABETHVILLE. 

Donnant suite a une demande introduite par Ie President, l'Union Mi
niere du Haut-Katanga a informe l'Institut qu'elle ne peut envisager
d'apporter une contribution financiere a l'Institut pour lui permet
tre de participer a l'Exposition internationale qui se tiendra a. 
Elisabethville en 1961. 

DON D'UN FILM SUR LEG OISEAUX. 

Un film, realise en 1957, SlU les oiseaux de I' Afrique centrale et 
orientale, par Ie specialiste de la photographie d'animaux sauvages
Bayard W.READ, est offert a. l'Institut par l'International Council 
for Bird Preservation. Des remerciements seront adress~es a M. S. 
Dillon RIPLEY, President de ce Conseil. 

PECISION N° 4.346.- APPL~CATION DES ACCORDS SYNDICAUX. 

La 4eme Direction Generale du Ministere-du Congo
BeIge et du Ruanda-Urundi, ayant demande de lui 
fairs connattre la position prise au sujet de 
l'application par les parastataux du protocole de 
mai 1959 entre les employeurs et les syndicats,
elle sera informee qu'il en est pris note. 

La seance est levee a 13 heures. 
LE VICE-PRESIDENT,LE SECRETAIRE DU COIVlITE 


DE DIRECTION, 


M.MAQUET. 



